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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

APPROBATION DU REGLEMENT DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF APPLICABLE AUX COMMUNES GEREES PAR UN CONTRAT DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC ET EXTENSION DE L’APPLICATION DU 
REGLEMENT DE SERVICE RELATIF AUX REGIES A DIX COMMUNES DU 
TERRITOIRE 
 
 
 

Sur le territoire de Saint-Etienne Métropole, l’assainissement collectif est actuellement géré 
soit en régie soit en gestion déléguée, selon les communes membres.  
 
Le règlement de service pour les régies a été approuvé par délibération n°2012/CC/220 du 
10 décembre 2012. En revanche, les règlements de service pour les gestions déléguées ne 
sont pas homogènes sur l’ensemble du territoire. 
 
Aussi, il a été décidé de définir et de mettre en place un règlement de service commun 
applicable à toutes les communes membres de Saint-Etienne Métropole dont le service est 
géré par un contrat de délégation de service public. 
 
Ce règlement de service a ainsi pour objet d’encadrer les relations entre le service 
d’assainissement de Saint-Etienne Métropole, le délégataire gestionnaire du service et ses 
usagers et de préciser les droits et obligations respectifs de chacun. 
 
Le projet de règlement a été présenté à la commission consultative des services publics 
locaux le 19 octobre  2017 qui a émis un avis favorable. 
 
Le montant des pénalités financières et des tarifs définis dans les différents articles  du 
règlement de service sont fixés par délibération n°2012/CC/220 du 10 décembre 2012 et par 
le contrat de concession applicable sur le territoire concerné. 
 
Les communes dont le service d’assainissement est géré par un contrat de délégation de 

service public  pour lesquelles le règlement de service d’assainissement collectif de Saint-

Etienne Métropole est applicable sont : Châteauneuf, Lorette et Saint-Chamond. En effet, les 

communes dont les contrats de délégation de service public sont antérieurs à décembre 

2012 ou postérieurs à décembre 2012 mais signés par la commune avant le transfert de la 

compétence assainissement ne sont pas concernées par ce règlement de service. 

 

Toutefois, cette liste pourra faire l’objet de modifications, dès lors qu’un nouveau contrat sera 

approuvé par Saint-Etienne Métropole. 

 
Par ailleurs, il conviendrait d’étendre l’application du règlement de service approuvé par 
délibération n°2012/CC/220 du 10 décembre 2012 aux dix communes suivantes : La 



Fouillouse, Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, Saint-Bonnet-les-Oules, 
Saint-Galmier, Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-Nizier-de-Fornas et Sorbiers. 

 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- adopte le règlement du service d’assainissement collectif joint en annexe, 
applicable aux trois communes membres de Saint Etienne Métropole suivantes 
dont le service d’assainissement est géré par un contrat de délégation de 
service public : Châteauneuf, Lorette et Saint-Chamond, 
 

- étend l’application du règlement de service approuvé par délibération 
n°2012/CC/220 du 10 décembre 2012 aux dix communes membres  
de Saint-Etienne Métropole suivantes dont le service d’assainissement est géré 
en régie : La Fouillouse, Aboën, Chamboeuf, La Gimond, Rozier-Côtes-d’Aurec, 
Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-Galmier, Saint-Maurice-en-Gourgois, Sorbiers et 
Saint-Nizier-de-Fornas. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


